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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, après le mot : 

« information », 

insérer les mots : 

« , accessible aux personnes en situation de handicap visuel ou auditif et disponible dans un format 
facile à lire et à comprendre, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir la précision selon laquelle l'information doit être 
accessible au plus grand nombre, adaptée aux différents types de handicap et dans un format facile à 
lire et à comprendre.


